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Regeste

COMMERCE DE STUPÉFIANTS, CAS GRAVE, FIXATION DE LA PEINE,
MOTIVATION DE LA DÉCISION, PEINE COMPLÉMENTAIRE, CONCOURS
D'INFRACTIONS, EXPULSION{DROIT PÉNAL} | 47 CP, 49 al. 1 CP, 49 al. 2 CP, 50
CP, 66a al. 1 let. o CP

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 385 al. 1 et 399 CPP [Code de procédure
pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]) par une partie qui a la qualité pour recourir
(art. 382 al. 1 CPP) contre le jugement d'un tribunal de première instance ayant clos la
procédure (art. 398 al. 1 CPP), l'appel de C.________ est recevable.

E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié
(let. a), pour constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) et pour inopportunité (let.
c) (al. 3). La voie de l'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction
d'appel, laquelle ne peut se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le
jugement de ce dernier, mais doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa
responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre
administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé
d'un nouveau jugement (TF 6B_482/2022 du 4 mai 2022 consid. 4.2 et les références
citées).

E. 3.1
L’appelant – qui ne conteste plus les charges retenues à son encontre – invoque une
violation de l’art. 49 al. 2 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0). Il fait
valoir que les premiers juges n’auraient pas motivé adéquatement la fixation de la peine, en
ne procédant pas à une évaluation de la peine d’ensemble théorique pour se placer dans la
situation d’un juge qui aurait à connaître de l’ensemble des infractions. Se référant aux
peines prononcées dans deux arrêts rendus en matière de trafic de stupéfiants, il considère
que si le juge avait eu à connaître de l’ensemble des faits, il aurait prononcé une peine
privative de liberté de huit ans, de sorte que la peine complémentaire devrait être arrêtée à
cinq ans.

E. 3.2.1



Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 149 IV 217 consid. 1.1 ; ATF 142 IV 137 consid. 9.1, JdT 2016 I
169 ; TF 6B_796/2024 du 20 janvier 2025 consid. 1.1). En matière de trafic de stupéfiants,
il y a lieu de tenir compte plus spécifiquement des éléments suivants. Même si la quantité
de drogue ne joue pas un rôle prépondérant, elle constitue sans conteste un élément
important. Elle perd cependant de l'importance au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la
limite, pour la cocaïne de 18 grammes (ATF 138 IV 100 consid. 3.2), à partir de laquelle le
cas doit être considéré comme grave au sens de l'art. 19 al. 2 let. a LStup (ATF 121 IV 193
consid. 2b/aa ; TF 6B_1036/2022 du 15 mai 2023 consid. 3.1 ; TF 6B_1493/2021 du 20
juin 2022 consid. 5.1). Le type de drogue et sa pureté doivent aussi être pris en
considération (ATF 122 IV 299 consid. 2c ; ATF 121 IV 193 précité). Le type et la nature
du trafic en cause sont aussi déterminants. L'appréciation est différente selon que l'auteur a
agi de manière autonome ou comme membre d'une organisation. Dans ce dernier cas, il
importera de déterminer la nature de sa participation et sa position au sein de l'organisation.
L'étendue du trafic entrera également en considération. Un trafic purement local sera en
règle générale considéré comme moins grave qu'un trafic avec des ramifications
internationales. Enfin, le nombre d'opérations constitue un indice pour mesurer l'intensité
du comportement délictueux. S'agissant d'apprécier les mobiles qui ont poussé l'auteur à
agir, le juge doit distinguer le cas de celui qui est lui-même toxicomane et agit pour financer
sa propre consommation de celui qui participe à un trafic uniquement poussé par l'appât du
gain (TF 6B_1036/2022 précité ; TF 6B_757/2022 du 26 octobre 2022 consid 2.2 ; TF
6B_1493/2021 précité). Enfin, le comportement du délinquant lors de la procédure peut
aussi jouer un rôle. Le juge pourra atténuer la peine en raison de l’aveu ou de la bonne
coopération de l’auteur de l’infraction avec les autorités policières ou judiciaires notamment
si cette coopération a permis d’élucider des faits qui, à ce défaut, seraient restés obscurs
(ATF 121 IV 202 consid. 2d/aa ; ATF 118 IV 342 consid. 2d ; TF 6B_965/2018 du 15
novembre 2018 consid. 3.3).

E. 3.2.2
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine (ATF 144 IV 313 consid. 1.2 ; ATF 127 IV 101
consid. 2b ; TF 6B_796/2024 précité). L'exigence, pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que les



peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction
commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elles (ATF 147 IV 241 consid.
3.2 ; ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1.1 ; TF 6B_1329/2023 du 19 février 2024
consid. 1.4). Le prononcé d'une peine d'ensemble en application du principe de
l'aggravation contenu à l'art. 49 CP n'est ensuite possible que si le juge choisit, dans le cas
concret, le même genre de peine pour sanctionner chaque infraction commise. Que les
dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit
pas. Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être
prononcées cumulativement (ATF 144 IV 313 précité ; ATF 144 IV 217, JdT 2018 IV 335 ;
TF 6B_796/2024 précité). Lorsqu’il s’avère que les peines envisagées concrètement sont de
même genre, l'art. 49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour
l'infraction abstraitement – d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner –
la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les
circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine
pour sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les
circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1.2 ; TF 6B_1329/2023 précité
; TF 6B_1268/2023 du 21 décembre 2023 consid. 2.1).

E. 3.2.3
Selon l'art. 49 al. 2 CP, si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que
l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine
complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses
infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement. Cette disposition permet de garantir
l'application du principe d'aggravation contenu à l'art. 49 al. 1 CP également en cas de
concours rétrospectif (ATF 142 IV 265 consid. 2.3.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 ; TF
6B_796/2024 précité consid. 1.2 ; TF 6B_1268/2023 précité consid. 4.1 ; cf. ATF 145 IV 1
consid. 1.3). Le juge doit examiner si, eu égard au genre de peine envisagé, une application
de l'art. 49 al. 2 CP entre en ligne de compte. Si tel est le cas, il doit fixer une peine
complémentaire ( Zusatzstrafe ) à la peine de base ( Grundstrafe ) en tenant compte du
principe de l'aggravation découlant de l'art. 49 al. 1 CP (ATF 145 IV 1 précité). Lorsque les
conditions nécessaires pour prononcer une peine complémentaire sont remplies, le tribunal
fixe tout d'abord une peine d'ensemble hypothétique. Concrètement, le juge se demande
d'abord quelle peine d'ensemble aurait été prononcée si toutes les infractions avaient été
jugées simultanément. Dans ce contexte, le juge doit procéder selon les principes de l'art. 49
al. 1 CP (ATF 142 IV 265 précité consid. 2.3.3 ; ATF 138 IV 120 consid. 5.2 ; TF
6B_87/2022 du 13 octobre 2022 consid. 2.3). La peine complémentaire est constituée de la
différence entre cette peine d'ensemble et la peine de base, à savoir celle prononcée
précédemment (ATF 141 IV 61 précité). Si, en revanche, l'art. 49 al. 2 CP ne peut être
appliqué, parce que le genre de peine envisagé pour sanctionner les infractions antérieures
au jugement précédent diffère de celui de la sanction déjà prononcée, le juge doit retenir
une peine cumulative (ATF 145 IV 1 précité ; TF 6B_144/2019 du 17 mai 2019
consid. 4.3.1 ; TF 6B_911/2018 du 5 février 2019 consid. 1.2.2).

E. 3.2.4
Aux termes de l'art. 50 CP, si le jugement doit être motivé, le juge indique dans les motifs
les circonstances pertinentes pour la fixation de la peine et leur importance. Le juge doit
exprimer, dans sa décision, les éléments essentiels relatifs à l'acte ou à l'auteur qu'il prend
en compte, de manière que l'on puisse constater que tous les aspects pertinents ont été pris



en considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un sens aggravant ou
atténuant (ATF 149 IV 217 précité ; ATF 144 IV 313 précité consid. 1.2 ; TF
6B_1332/2023 du 13 mai 2024 consid. 1.1). Il peut passer sous silence les éléments qui,
sans abus du pouvoir d'appréciation, lui apparaissent non pertinents ou d'une importance
mineure. La motivation doit cependant justifier la peine prononcée, en permettant de suivre
le raisonnement adopté, même si le juge n'est pas tenu d'exprimer en chiffres ou en
pourcentages l'importance qu'il accorde à chacun des éléments qu'il cite (ATF 149 IV 217
précité ; ATF 144 IV 313 précité ; ATF 136 IV 55 consid. 5.6 ; TF 6B_1332/2023 précité).
En présence d'un concours rétrospectif, le juge doit exceptionnellement exposer au moyen
de chiffres comment il a fixé la peine qu'il prononce (ATF 142 IV 265 précité consid. 2.3.3
; ATF 132 IV 102 consid. 8.3 ; TF 6B_87/2022 précité).

E. 3.3
L’analyse de la culpabilité à laquelle a procédé le Tribunal criminel – qui n’est au
demeurant pas contestée – doit être partagée : elle est écrasante. Avec les premiers juges, il
y a lieu de relever que l’appelant a déployé, par pur appât du gain et durant plusieurs mois,
une activité criminelle d’une intensité exceptionnelle en tant que maillon essentiel d’un très
important trafic de cocaïne. Il a en effet agi en qualité de dépositaire, de grossiste et de
vendeur dans le cadre d’un trafic portant sur près de 6 kilogrammes de cocaïne pure et a
réalisé un chiffre d’affaires de plus de 100'000 francs. Il a ainsi sciemment mis en danger la
vie de très nombreuses personnes, se moquant éperdument des conséquences que la mise à
disposition sur le marché d’une telle quantité de produits stupéfiants aurait sur la santé
d’autrui, et ce quand bien même il avait déjà été condamné à plusieurs reprises par le passé
pour délits et crime contre la LStup. En récidivant après ses précédentes condamnations, en
blanchissant l’argent tiré de son activité criminelle et en entrant et séjournant illégalement
en Suisse, il a démontré qu’il n’apprenait pas de ses erreurs et qu’il n’avait que faire des lois
de ce pays. Il a par ailleurs collaboré de manière déplorable à la procédure, mentant pendant
l’enquête et aux débats de première instance. S’il a finalement présenté des excuses aux
débats d’appel, celles-ci sont tardives. A charge, il convient en outre de retenir le concours
d’infractions. A l’instar des premiers juges, la Cour de céans ne discerne aucun élément à
décharge. S’agissant de la fixation de la peine, c’est à juste titre que l’appelant fait valoir
que la motivation des premiers juges est lacunaire, ceux-ci ne s’étant pas prononcés sur la
peine d’ensemble théorique qui doit sanctionner tant les infractions de la présente cause que
celles concernant le jugement rendu par le Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La
Côte le 29 mars 2023. Cela étant, la Cour de céans revoit librement les faits et le droit, si
bien qu’une éventuelle violation du droit d’être entendu causée par un défaut de motivation
du tribunal de première instance peut être réparée dans le cadre de la procédure d’appel. Il
convient ainsi de fixer à nouveau la peine. C.________ est reconnu coupable de
blanchiment d’argent qualifié, d’infraction grave à la LStup et d’infractions à la LEI.
Compte tenu de ses nombreux antécédents, une peine privative de liberté s’impose pour
sanctionner toutes les infractions commises, l’infraction grave à la LStup n’étant au
demeurant passible que de ce genre de peine. Il y a donc concours au sens de l’art. 49 al. 1
CP. Les faits objets du présent jugement sont par ailleurs antérieurs à la condamnation de
l’appelant du 29 mars 2023 par le Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La Côte
notamment à une peine privative de liberté de 36 mois pour tentative de lésions corporelles
graves, lésions corporelles simples qualifiées et séjour illégal, de sorte qu’il y a concours
rétrospectif, les peines en cause étant de même genre. Il y a dès lors lieu de fixer une peine
d’ensemble hypothétique en application de l’art. 49 al. 1 CP, afin de tenir compte du fait



que l’auteur ne doit pas être puni plus sévèrement que s’il avait fait l’objet d’un seul
jugement. S’agissant du trafic de stupéfiants, qui constitue l’infraction de base, il est d’une
gravité élevée en raison à la fois des quantités importantes de drogue dure écoulées et en
raison de l’enrichissement considérable procuré à l’appelant. Compte tenu du fait que
celui-ci était un maillon essentiel de ce trafic, qu’il a œuvré pendant plusieurs mois et à de
nombreuses reprises tant en qualité de dépositaire, que de grossiste et de vendeur, qu’il a agi
par pur appât du gain – n’étant lui-même pas consommateur –, qu’il n’a aucunement
collaboré à l’enquête et qu’il est un multirécidiviste en la matière, l’infraction grave à la
LStup justifie le prononcé d’une peine privative de liberté de l’ordre de sept ans. On
rappellera à cet égard que la quantité de drogue, si elle constitue un élément important dans
le cadre de la fixation de la peine, perd de l'importance au fur et à mesure que l'on s'éloigne
– comme en l’espèce – de la limite du cas grave. Enfin, l’appelant ne saurait tirer un
quelconque argument de la comparaison avec les peines prononcées dans d’autres affaires.
En effet, selon une jurisprudence bien établie, toute comparaison avec d'autres affaires est
délicate, vu les nombreux paramètres entrant en ligne de compte pour la fixation de la
peine, les disparités en cette matière s'expliquant par le principe de l'individualisation des
peines voulu par le législateur et ne suffisant pas en elles-mêmes pour conclure à un abus du
pouvoir d'appréciation (ATF 141 IV 61 consid. 6.3.2 ; TF 6B_612/2024 du 18 septembre
2024 consid. 1.6.1). Les effets du concours conduisent à l’augmentation de cette peine de
base de dix-huit mois pour réprimer le blanchiment d’argent qualifié par l’appartenance à
une organisation criminelle, de deux ans pour sanctionner la violente agression commise en
détention au moyen de couteaux, à raison de dix-huit mois pour la tentative de lésions
corporelles graves et de six mois pour les lésions corporelles simples qualifiées, et de six
mois pour les infractions à la LEI, compte tenu des nombreux antécédents de l’appelant
dans ce domaine. Ainsi, concrètement, si ces infractions avaient été jugées simultanément le
29 mars 2023, compte tenu de la culpabilité du prévenu, c’est une peine privative de liberté
d’ensemble de l’ordre de onze ans qui aurait été prononcée. Compte tenu de ce qui précède,
la peine privative de liberté complémentaire de huit ans prononcée par le Tribunal criminel
de l’arrondissement de Lausanne est adéquate et doit être confirmée, sous déduction de la
détention subie avant jugement. Mal fondé, ce grief doit donc être rejeté.

E. 4.1
L’appelant invoque une violation de l’art. 66a CP. Il fait valoir que la mesure d’expulsion
prononcée dans la présente cause absorberait celle prononcée par le Tribunal correctionnel
de l’arrondissement de La Côte le 29 mars 2023, ce qui devrait être constaté dans le
dispositif du jugement.

E. 4.2
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l’art. 55 aCP, les expulsions
prononcées dans plusieurs jugements ne doivent pas être exécutées de manière cumulative,
mais selon le principe de l’absorption. Ce point de vue est justifié par le fait que le caractère
de mesure est prépondérant. Ainsi, avec l’exécution de l’expulsion la plus longue, ou de
l’une des deux si elles sont de même durée, le but de l’autre expulsion serait aussi toujours
atteint – à savoir la protection de la population vivant en Suisse contre le délinquant
étranger pendant la période fixée dans le jugement (ATF 146 IV 311 consid. 3.5.1 ; ATF
117 IV 229 consid. 1b et 1c/cc). Le Tribunal fédéral prend en considération la jurisprudence
rendue sur l'art. 55 aCP sous le titre de l'art. 66a CP (ATF 146 IV 311 précité consid. 3.6.2 ;
TF 6B_1392/2022 et 6B_1395/2022 du 26 janvier 2023 consid. 7.2.3 ; TF 6B_627/2018 du



22 mars 2019 consid. 1.3.2 et la référence citée). Dans l'ATF 146 IV 311, le Tribunal
fédéral a jugé que dans le cadre d'une peine complémentaire en raison d'un concours
rétrospectif (art. 49 al. 2 CP), il y avait lieu d'appliquer les principes développés sous
l'empire de l'art. 55 aCP pour retenir qu'au moment du nouveau jugement ce n'est pas le
cumul, mais l'absorption qui s'impose, de sorte que l'expulsion de moindre durée était
incluse dans la plus longue (ATF 146 IV 311 précité consid. 3.7 ; TF 6B_1392/2022 et
6B_1395/2022 précités consid. 7.2.4).

E. 4.3
Au vu de la jurisprudence susmentionnée, l’expulsion pour une durée de dix ans prononcée
par le Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La Côte le 29 mars 2023 est bien
absorbée par l’expulsion d’une durée de quinze ans prononcée par les premiers juges, ce qui
doit effectivement être constaté dans le dispositif du jugement entrepris. Ce moyen doit être
admis et le chiffre V du jugement entrepris complété en ce sens que l’expulsion de
l’appelant du territoire suisse pour une durée de  quinze ans absorbe celle prononcée le 29
mars 2023 par le Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La Côte.

E. 5
Pour garantir l’exécution de la peine et de l’expulsion, au vu notamment des risques de fuite
et de récidive présentés par l’intéressé, le maintien de l’appelant en exécution anticipée de
peine doit être ordonné.

E. 6
En définitive, l’appel de C.________ doit être très partiellement admis et le jugement
entrepris réformé dans le sens des considérants qui précèdent.

E. 6.1
Me Fabien Mingard a produit une liste d’opérations faisant état de 6 h 55 d’activité
d’avocat, hors durée de l’audience d’appel, de deux vacations et de débours à hauteur de 2
% des honoraires, TVA à 8,1 % en sus. Il n’y a pas lieu de s’écarter du temps ainsi allégué,
si ce n’est pour tenir compte de la durée des débats d’appel et ajouter 35 minutes à ce titre.
C’est ainsi une indemnité de 1’748 fr., correspondant à 7 h 30 d’activité d’avocat au tarif
horaire de 180 fr., par 1’350 fr., à des débours forfaitaires à hauteur de 2 % des honoraires
(art. 3 bis RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ;
BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 27 fr., à deux
vacations, par 240 fr., et à la TVA au taux de 8,1 %, par 131 fr., qui sera allouée à Me
Fabien Mingard pour la procédure d’appel.

E. 6.2
Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 4’238 fr., constitués en l’espèce
de l'émolument de jugement, par 2’490 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP), ainsi que de l’indemnité
allouée au défenseur d’office, par 1’748 fr., seront mis par trois quarts, soit par 3’178 fr. 50,
à la charge de C.________, qui succombe dans une large mesure, le solde étant laissé à la
charge de l’Etat (art. 428 al. 1 CPP). C.________ sera tenu de rembourser à l’Etat la part
mise à sa charge de l’indemnité en faveur de son défenseur d’office lorsque sa situation
financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).
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